
Groupe d’échange de pratiques
professionnelles en CAA

2ème session

M E T T R E  L ’A C C É S  À  L A  C O M M U N I C A T I O N

A L T E R N A T I V E  E T  A M E L I O R É E  A U  C O E U R  D E  S A

P R A T I Q U E  :

“M i e u x  c o n n a î t r e  p o u r  m i e u x  c o m m u n i q u e r  :

l a  n o t i o n  d ’év a l u a t i o n  e n  C A A”

l e  m e r c r e d i  1 1  déc e m b r e  2 0 2 4

d e  1 4 h  à  1 5 h 3 0  e n  d i s t a n c i e l

Inscription obligatoire
ici

 jusqu’au 05/12/2024

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScC55LQWi_R8t_WmKtZiqCYnYc7cq81jPbVtQE8zAYsZjRHwA/viewform


Le Groupe d’échange des pratiques professionnelles en communication
Alternative Améliorée/Augmentée (CAA) est proposé aux

professionnels du Gard et de l’Hérault. 

Chaque session d’1h30 est animée par un ou plusieurs professionnels
utilisant la CAA dans leur pratique.

Que vous soyez débutant ou aguerri en (CAA), cet espace convivial
offre la possibilité de se rencontrer, d’échanger, d’interroger ses

pratiques professionnelles et de les enrichir.

Lors de la première session est ressortie l’importance de connaître
la personne concernée avant de mettre en place des outils de CAA.

Ce qui nourrit le concept de “démarche” en CAA.
 Pour autant, il n’est pas envisageable d’attendre pour mettre en

place des outils de communication.

Cette deuxième session sera l’occasion d’aborder 
“La notion d’évaluation en CAA”.

 Comment évaluer en CAA pour mieux connaître la personne et
proposer des modalités de communication en adéquation.

Ce sera l’occasion d’aborder des principes comme la présomption
de compétences, l’évaluation dynamique ou encore l’évaluation de

l’environnement de communication.
Venez partager vos interrogations ou vos connaissances !

Places limitées à 15 participants pour chaque session.
Pour plus d’informations au 07.57.09.39.03 ou

alexandra.tachoueres@erhr.fr

C’est quoi ?


